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CANADA 

Le Canada est favorable au déplacement de dispositions qui sont critiques pour établir l'identité et 
l'authenticité des huiles végétales, de l'Annexe vers le corps principal de la Norme pour les huiles végétales 
portant un nom spécifique. La plupart des dispositions figurant dans l'Annexe de la norme Codex STAN 210, 
autres que celles des Tableaux 3 et 4, sont des informations supplémentaires, et nous sommes favorables au 
maintien de ces dispositions dans l'Annexe de la norme avec la déclaration d'introduction modifiée dont il a 
été convenu lors de la 24e session du CCFO en février 2015.  

Le Canada accorde son soutien à la conduite d'un examen des dispositions figurant dans les Tableaux 3 et 4, 
dans le but de mettre à jour les valeurs pour refléter les pratiques de production actuelles.  Nous estimons que 
ces dispositions sont critiques pour l'identité et l'authenticité des huiles et ne figurent actuellement nulle part 
ailleurs dans la norme. Une fois mises à jour, celles-ci pourront être transférées au corps principal de la 
norme, sous les facteurs essentiels de composition et de qualité. 


